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Liberié » Égalité + Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DU RHÔNE 

Le, Lyon, le 8 $ M A au 
Direction départementale 

de la protection des populations 

Service protection de l’environnement 

Pôle installations classées et environnement 

ARRÊTÉ 

autorisant la société CM MATERIAUX 
à régulariser ses activités de transit, broyage et concassage, stockage et recyclage de matériaux 

inertes pour son installation route LY 2 à CHASSIEU 

Le Préfet de la Zone de Défense et de 

Sécurité Sud-Est 
Préfet de la Région Auvergne Rhône-Alpes 
Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d'Honneur. 

VU le code de l’environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par 
les installations classées pour la protection de l’environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau 
ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 

l’environnement soumises à autorisation ; 

VU l'arrêté ministériel du 3 décembre 2015 portant approbation du schéma directeur d’aménagement et 
de gestion des eaux du bassin Rhône-Méditerranée et arrêtant le programme pluriannuel de mesures ; 

VU l'arrêté interpréfectoral du 26 février 2014 portant approbation de la révision du plan de protection de 

l’atmosphère de l’agglomération lyonnaise ; 

VU le plan régional d’élimination des déchets dangereux Rhône-Alpes (PREDD) approuvé par le conseil 

régional les 21 et 22 octobre 2010 ; 

VU le plan interdépartemental de prévention et de gestion des déchets non dangereux du Rhône et de la 

Métropole de Lyon approuvé le 11 avril 2014 ; 

VU la demande d’autorisation présentée le 25 mai 2010, complétée en dernier lieu le 13 juin 2016 par la 
société CM MATERIAUX en vue de la régularisation de ses activités de transit, broyage et 

concassage, stockage et recyclage de matériaux inertes pour son installation, route LY 2 à 

CHASSIEU ;



VU l'avis technique de classement en date du 8 juillet 2016 de la direction régionale de l'environnement, 

de l'aménagement et du logement Auvergne Rhône-Alpes, service chargé de l'inspection des 
installations classées ; 

VU l'avis du 29 août 2016 de la direction départementale des territoires ; 

VU l'avis du ler septembre 2016 du service départemental-métropolitain d'incendie et de secours : 

VU l'avis tacite de l’autorité environnementale émis le 1 octobre 2016 sur le dossier de demande 
d’autorisation précité : 

VU les résultats de l'enquête publique à laquelle M Jean RIGAUD, désigné en qualité de commissaire 
enquêteur, a procédé du 7 novembre 2016 au 8 décembre 2016 inclus ; 

VU la délibération du 15 novembre 2016 du conseil municipal de GENAS: 

VU la délibération du 28 novembre 2016 du conseil municipal de BRON; 

VU la délibération du 15 décembre 2016 du conseil municipal de CHASSIEU; 

VU la délibération du 22 décembre 2016 du conseil municipal de SAINT PRIEST: 

VU le rapport de synthèse du 5 janvier 2017 du commissaire enquêteur : 

VU le rapport du 24 février 2017 de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du 
logement Auvergne Rhône-Alpes, service chargé de l'inspection des installations classées ; 

VU l'avis du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques 
exprimé dans sa séance du 21 mars 2017: 

CONSIDÉRANT que lors du dépôt du dossier de demande d'autorisation, les installations projetées 

relevaient du régime de l’autorisation prévue à l’article L512-1 au titre des rubriques 2515-1-a et 
2517-1-a ; 

CONSIDÉRANT que dans le cadre du renouvellement du contrat de location des terrains avec la SEPEL, 

la société CM MATERIAUX a décidé de réduire l’emprise du site à une superficie de 35 000 m? 
depuis le 30 octobre 2016 ; 

CONSIDÉRANT en conséquence que les installations projetées relèvent du régime de l’autorisation au 
titre de la rubrique 2515-1-1 et de l’enregistrement au titre de la rubrique 2517-2 : 

CONSIDÉRANT qu'en vue de prévenir les risques et nuisances potentiels présentés par ses installations 
l’exploitant met ou mettra en œuvre les dispositions suivantes : 

> gestion des eaux : 

-l’activité du site n’étant lié à aucune consommation d’eau et n’étant pas alimenté en eau, l'exploitant 
maintiendra des bouteilles d’eau à disposition du personnel ainsi que des wc chimiques ; 

-le site ne contenant pas de surface étanche, les eaux pluviales ne sont pas collectées et s’infiltrent ou 
s’écoulent vers les points bas du site ; 

-aucun produit dangereux n’est stocké sur le site et les engins sont stationnés sur le parking situé à 
proximité du site d’exploitation. 
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-tous les engins sont équipés d’un kit de produits absorbants et aucune opération d’entretien n’est 

réalisée sur le site ; 

> émissions atmosphériques 
-les principales émissions de l’établissement sont des poussières limitées par des arrosages préventifs 

des pistes et des stocks de matériaux : 

-la vitesse sur le site est limitée à 20 km/h ; 

-au besoin, les installations font l’objet d’une humidification pour limiter les envols ; 

> gestion des déchets 
-les déchets de l’activité sont triés et évacués vers les filières adaptées à leur nature ; 

-l’étude d'impact décrit la nature et la destination des déchets produits par l’activité ; 

> bruit 
-les nuisances sonores liées à l’activité proviennent des engins de travail, des installations de broyage 
concassage lors des campagnes de traitement des déchets et du trafic routier induit : 

-les mesures de bruit réalisées en journée font apparaître que les valeurs limites réglementaires sont 
respectées en zone d’émergence réglementée et en limite de propriétés; 

-il n’y a aucune activité sur le site la nuit entre 22h et 7h; 

> risques liés à l'activité 
-les principaux risques identifiés sur le site sont l’incendie d’un engin et un déversement accidentel 
de gazole lors d’une opération de remplissage : 
-selon la modélisation des effets d’un incendie, les flux thermiques de 3kw/m? sont maintenus dans 

les limites de propriété; 
-concernant le risque de pollution des sols par déversement accidentel de gazole lors d’une opération 

de remplissage, la modélisation montre que la pollution n’impacterait pas la nappe sous-jacente ; 

CONSIDÉRANT que l’activité est compatible avec le Plan Local d'Urbanisme et les autres plans et 

schémas directeurs applicables et que l’usage futur pris en compte pour la cessation d’activité est 
conforme au zonage du PLU en vigueur et au courrier du maire daté du 7 mars 2016 ; 

CONSIDÉRANT, de plus, que les dispositions spécifiées dans le présent arrêté, notamment celles 

destinées à la protection de l’eau, à la protection atmosphérique, à la gestion des déchets, à la 
limitation des émissions sonores et à la prévention des risques technologiques sont de nature à 
permettre l'exercice de cette activité en compatibilité avec son environnement ; 

CONSIDÉRANT dès lors que les intérêts mentionnés aux articles L211-1° et L511-1° du code de 
l’environnement susvisé sont garantis par l'exécution de ces prescriptions : 

SUR proposition du préfet, secrétaire général de la préfecture, préfet délégué pour l'égalité des chances ; 

ARRÊTE :



  

TITRE 1- PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION 
1.1.1. Exploitant titulaire de l’autorisation 

La société CM MATERIAUX dont le siège social est situé 37 rue Ampère à Chassieu est autorisée, sous 

réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de Chassieu 

route LY 12 les installations détaillées dans les articles suivants. 

1.1.2. Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration ou soumises à 
enregistrement 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 

l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité 

avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 

classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans 

l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 

classées soumises à enregistrement sont applicables aux installations classées soumises à enregistrement incluses 

dans l'établissement dès lors que ces prescriptions générales ne sont pas contraires à celles fixées dans le présent 
arrêté. 

ARTICLE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

1.2.1. Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des 
installations classées 

Seuil du Capacités 

  
- 

| Régime | | 
Rubrique | Alinéa Ab | Libellé de la rubrique (activité) Critère de classement | critère demandées | 

  

| Installations de broyage, concassage, criblage, | 

| ensachage, pulvérisation, nettoyage, tamisage, | | | 

2515 1-a | A | mélange de pierres, cailloux, minerais et autres | Puissance installée > 550 kW G66kW | 
produits minéraux naturels ou artificiels ou de | | | 

déchets non dangereux inertes | 

2517 | 2 E c ï >10 000 m? 

| | déchets non dangereux inertes | <30000 m | 

AS (Autorisation avec Servitudes d’utilité publique), A (autorisation), E (Enregistrement), D (Déclaration), C (soumis au contrôle périodique prévu par 
l'article L 512-11 du CE) 

| 24 000 m? 
T _ =. $ F LE 

| Station de transit de produits minéraux ou de   
  | Superficie de stockage 

  

1.2.2. Situation de l’établissement 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

Commune Section N° de Parcelle 

CHASSIEU EC 10 (p) 

  

  

        
 



1.2.3. Autres limites de l’autorisation 

La surface occupée par les installations, voies, aires de circulation, et plus généralement, la surface concernée par 

les travaux de réhabilitation à la fin d'exploitation reste inférieure à 35 000 m°. 

La superficie maximale allouée au stockage est limitée à 24 000 m°. 

Aucun déchet dangereux n’est présent sur le site. 
Aucun engin mobile n’est présent sur le site en dehors des horaires d’ouvertures. 

1.2.4. Consistance des installations autorisées 

L'établissement et l’ensemble des installations classées et connexes, comprend : 

° un bungalow poste de garde avec un vestiaire et un bureau, 

* une sanisette chimique pour le personnel, 

+ une superficie de 24 000 m? dédié au stockage des déchets et matériaux. 

ARTICLE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

1.3.1. Conformité 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément 

aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, 

elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations 

en vigueur autres que le code de l’environnement. 

ARTICLE 1.4 DURÉE DE L’AUTORISATION 

1.4.1. Durée de l’autorisation/caducité 

L'arrêté d'autorisation cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation n'a pas été mise en 

service dans le délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue pendant plus de trois années 

consécutives. 

ARTICLE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

1.5.1. Porter à connaissance 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de 

nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa 

réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

1.5.2. Mise à jour des études d’impact et de dangers 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification substantielle, telle que prévue 

à l’article R 512-33 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet 

qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée 
par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette 

occasion sont supportés par l’exploitant. 

1.5.3. Équipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 

enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront 

leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents.



1.5.4. Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une 
nouvelle demande d'autorisation ou d’enregistrement ou déclaration. 

1.5.5. Changement d’exploitant 

Dans le cas où l’établissement change d’exploitant , le successeur en fait la déclaration au Préfet dans le mois qui 
suit la prise en charge de l’exploitation. 

1.5.6. Cessation d’activité 

Sans préjudice des mesures de l’article R. 512-74 du code de l’environnement, pour l’application des articles R. 

512-39-1 à R. 512-39-5, l’usage à prendre en compte est un usage urbanisable en vue d’accueillir des services 

publics quel que soit leur mode de gestion (publique ou privée) assurant une fonction collective (administration, 

sécurité, défense, éducation, transport public, santé, hospitalier, sportif, culturel, sociaux, recherche, poste de 
télécommunication). 

Lorsque l'installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois 
au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la 

mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

e l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de 
stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

e des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

e la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

e la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon l’usage prévu au premier 
alinéa du présent article. 

ARTICLE 1.6 RÉGLEMENTATION 

1.6.1. Réglementation applicable 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui 
le concernent des textes cités ci-dessous (liste non exhaustive): 

-Arrêté du 02/02/98 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature 
des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 

-Arrêté du 04/10/10 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations classées pour 
la protection de l’environnement soumises à autorisation 

-Arrêté du 31/05/12 fixant la liste des installations classées soumises à l'obligation de constitution de garanties 
financières en application du 5° de l'article R. 516-1 du code de l'environnement 

-Arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d'analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE et aux normes de 
référence 

-Arrêté du 27/10/11 portant modalités d'agrément des laboratoires effectuant des analyses dans le domaine de 
l'eau et des milieux aquatiques au titre du code de l'environnement 

-Arrêté du 29 février 2012 modifié fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541- 
46 du code de l'environnement 

-Arrêté du 29/07/05 modifié fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à 
l'article 4 du décret n°2005-635 du 30 mai 2005 

-Arrêté du 23/01/97 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées 
pour la protection de l'environnement 

-Arrêté du 31/01/08 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions et des transferts de 
polluants et des déchets 

-Arrêté du 11/03/10 portant modalités d'agrément des laboratoires ou des organismes pour certains types de 
prélèvements et d'analyses à l'émission des substances dans l'atmosphère.



1.6.2. Respect des autres législations et réglementation 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice : 

+ des autres législations et réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de 

l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les 
équipements sous pression, 

*__ des schémas, plans et autres documents d'orientation et de planification approuvés. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

Le présent arrêté ne préjuge en rien les autorisations qui pourraient être nécessaires en vertu d’autres 

réglementations pour l’implantation, l'installation et le fonctionnement de l’activité susvisée. 

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

ARTICLE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

2.1.1. Objectifs généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation 
des installations pour : 

*__ limiter le prélèvement et la consommation d’eau 

*__ limiter les émissions de polluants dans l'environnement 

+ respecter les valeurs limites d'émissions pour les substances polluantes définies ci-après 

+ la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités 
rejetées 

*__ prévenir en toute circonstance, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, 

directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la 

commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publique, pour l'agriculture, pour la 

protection de la nature, de l'environnement et des paysages, pour l’utilisation rationnelle de l’énergie ainsi 

que pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine archéologique. 

2.1.2. Impacts sur le milieu naturel : mesures d’évitement, de réduction et de 

compensation des impacts 

Les mesures prévues et définies dans le dossier de demande d’autorisation pour la prise en compte du crapaud 
calamite sont scrupuleusement respectées à savoir : 

+ la conservation des secteurs favorables au crapaud calamite 

+ l’aménagement d’un secteur favorable sur une partie de l’emprise du site et le comblement des ornières sur 
l'emprise restante. 

2.1.3. Consignes d’exploitation 

L'exploitant établit des consignes d’exploitation pour l’ensemble des installations comportant explicitement les 

vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou 
d’arrêt momentané de façon à permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant et ayant une 

connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l’installation. 

ARTICLE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES



2.2.1. Réserves de produits 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante 

ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que des produits de neutralisation, des liquides 
inhibiteurs, des produits absorbants… 

ARTICLE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

2.3.1. Propreté 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble 
des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

L’exploitant prend les mesures nécessaires afin d’éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones 

environnantes de poussières, papiers, boues, déchets. Des dispositifs d'arrosage, de lavage de roues. sont mis en 

place en tant que de besoin. 

2.3.2. Esthétique 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de 

propreté (peinture, poussières, envols). 

ARTICLE 2.4 DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENU 

2.4.1. Danger ou nuisance non prévenu 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement 

porté à la connaissance du Préfet par l’exploitant. 

ARTICLE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

2.5.1. Déclaration et rapport 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 

incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis 

par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de 

l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour 

éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION 

DE L’INSPECTION 

2.6.1. Récapitulatif des documents tenus à la disposition de l’inspection 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de demande d'autorisation initial, 

- les plans tenus à jour 

- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration 
non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrements et les prescriptions générales ministérielles, en cas 
d'installations soumises à enregistrement non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 
législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 

arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises 
pour la sauvegarde des données.



Ce dossier est tenu en permanence à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site. 

Les documents visés dans le dernier alinéa ci-dessus sont tenus à la disposition de l’inspection des installations 

classées sur le site durant 5 années au minimum. 

ARTICLE 2.7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À 

L’INSPECTION 

2.7.1. Récapitulatif des documents à transmettre à l’inspection 

L'exploitant transmet à l’inspection les documents suivants : 

  

  

  

    
  

  

  

Articles Contrôles à effectuer Périodicité du contrôle 

ARTICLE |Retombées de poussières Annuelle 

9.2.1 

ARTICLE | Niveaux sonores Un an après notification du présent arrêté puis tous 

9.2.3 les 3 ans 

Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances 

ARTICLE | Notification de mise à l’arrêt définitif 3 mois avant la date de cessation d’activité 

1.5.6         
  

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

ARTICLE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

3.1.1. Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l’entretien des 

installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre 

de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des 

effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment 

l'efficacité énergétique. 

Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de 

respecter les valeurs limites 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante 

ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de 

neutralisation, liquides inhibiteurs, des produits absorbants. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l’exploitant devra 

prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations 

concernées. 
Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en 

marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien, de façon à permettre en toute 

circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l’air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés 

en qualité et quantité. 

3.1.2. Pollutions accidentelles 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 

correspondants ne présentent pas de dangers pour les intérêts définis par l’article L.511-1 du code de 

l’environnement. Les incidents ayant entraîné des rejets dans l’air non conformes ainsi que les causes de ces 

incidents et les remèdes apportés sont consignés dans un registre



3.1.3. Odeurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, 

susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

L'inspection des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne d'évaluation de l'impact olfactif 

de l'installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances. 

3.1.4. Voies de circulation 

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir les envols 

de poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 

revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

- Les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 

circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues 

en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

3.1.5. Émissions diffuses et envols de poussières 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de 

manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, 

munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Les dispositifs 

d’aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent 

arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d’incendie 

et d’explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs.…). 

ARTICLE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

3.2.1. Dispositions générales 

Toutes les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine d'émission de 

poussières susceptibles d'incommoder le voisinage et de nuire à la santé et à la sécurité publique, et ce même en 

période d'inactivité. A ce titre, l'exploitant décrit les différentes sources d'émission de poussières, aussi bien diffuses 

que canalisées, et définit toutes les dispositions utiles mises en œuvre pour éviter ou limiter l'émission et la 

propagation des poussières. 

Des dispositions particulières, tant au niveau de la conception et de la construction (implantation en fonction du 

vent, des bâtiments alentour, des rideaux d'arbres, etc.) que de l'exploitation de l'installation, sont mises en œuvre 

de manière à limiter l'émission de poussières. 

En fonction de la granulométrie et de l'humidité des produits ou des déchets non dangereux inertes, les opérations 

de chargement ou de déchargement nécessitent des dispositifs empêchant l'émission de poussières, tels que: 

*__ capotage et aspiration raccordée à une installation de traitement des effluents, 

°_ brumisation, 

° système adaptant la hauteur de la chute libre lors des déversements. 

Afin de limiter les émissions de poussières, l'exploitant met également en œuvre les mesures suivantes : 

+ lorsque les stockages des produits ou des déchets non dangereux inertes se font à l'air libre, les stockages 

sont humidifiés pour empêcher les envols de poussières par temps sec et lorsque la vitesse du vent le 

nécessite, 

*__ micropulvérisation, ou aspiration-dépoussiérage, ou capotage, aux points de l'installation de traitement les 

plus sensibles (sorties broyeurs, points de jetée), 

+ limitation de la vitesse des poids-lourds et engins à 20 km/h sur le site, 
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° mise à disposition d'une aire de bâchage des véhicules en sortie du site. 

Les fillers (éléments fins inférieurs à 80 11m) doivent être confinés (sachets, récipients, silos, bâtiments fermés). Le 

cas échéant, les silos doivent être munis de dispositifs de contrôle de niveau de manière à éviter les débordements. 

L'air s'échappant de ces silos doit être dépoussiéré. 

3.2.2. Rejets à l’atmosphère 

L'exploitant assure une surveillance de la qualité de l'air par la mesure des retombées de poussières. 

Un réseau approprié de mesures de retombées des poussières dans l'environnement doit être mis en place en 

périphérie du site. 
Un point permettant de déterminer le niveau d'empoussièrement ambiant (« bruit de fond ») est prévu. 

La vitesse et la direction du vent sont mesurées et enregistrées en continu. À défaut d'une station météorologique 

utilisée par l'exploitant, les données de la station météorologique la plus proche sont récupérées. Les données 

enregistrées ou récupérées sont maintenues à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Les mesures de retombées de poussières sont effectuées trimestriellement, aux frais de l'exploitant par une personne 

ou un organisme qualifié. 
Les résultats de mesures sont consignés sur un registre tenu à la disposition de l’inspection des installations 

classées. 

3.2.3. Valeurs limites d’émission 

Les méthodes de mesures, de prélèvements et d'analyse de référence en vigueur sont fixées par l'arrêté du 7 juillet 

2009. 
Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapporté à des conditions normalisées de 

température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs). 

Les émissions totales en en poussières canalisées sont inférieures à : 

+ 30 mg/Nm° 

* 1 kg/heure par point de rejet. 
Les valeurs limites s'imposent à des mesures, prélèvements et analyses moyens réalisés sur une durée d'une demi- 

heure. 
L'exploitant met en place un réseau permettant de mesurer le suivi des retombées de poussières dans 

l'environnement. Ce suivi se fera soit par la méthode des plaquettes de dépôt, soit, préférentiellement, par la 

méthode des jauges de retombées. 
Les mesures de retombées de poussières par la méthode des plaquettes de dépôt sont réalisées conformément aux 

dispositions de la norme NF X 43-007, version décembre 2008. 

Les mesures de retombées de poussières par la méthode des jauges de retombées sont réalisées conformément aux 

dispositions de la norme NF X 43-014, version novembre 2003. 

3.2.4. Odeurs - Valeurs limites 

Toutes les dispositions nécessaires sont prises pour limiter les odeurs provenant de l'installation. 
Les produits bruts ou intermédiaires susceptibles d’émettre des odeurs sont entreposés autant que possible 
dans des conteneurs fermés. 

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

ARTICLE 4. COMPATIBILITÉ AVEC LES OBJECTIFS DE QUALITÉ DU MILIEU 

L’implantation et le fonctionnement de l’installation est compatible avec les objectifs de qualité et de quantité des 

eaux visés au IV de l'article L. 212-1 du code de l'environnement. Elle respecte les dispositions du schéma directeur 

d'aménagement et de gestion des eaux et du schéma d'aménagement et de gestion des eaux s’il existe. 

La conception et l'exploitation de l'installation permettent de limiter les flux polluants.



ARTICLE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D’EAU 

4.1.1. Origine des approvisionnements en eau 

L'exploitation n’est raccordée à aucun réseau d’eau. 

4.1.2. Conception et exploitation des ouvrages et installations de prélèvement d’eaux 

Aucun prélèvement d’eau n’est effectué dans le milieu. 

ARTICLE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

4.2.1. Dispositions générales 

Tout rejet d’effluent liquide non prévu à l’article 4.3.1 ou non conforme aux dispositions du chapitre 4.3 est 
interdit. 

Les eaux pluviales non polluées tombées sur des aires non imperméabilisées, telles que sur des stocks de matériaux 

ou de déchets non dangereux inertes, sont infiltrées dans le sol. 

4.2.2. Prévention des pollutions accidentelles 

Les sanitaires utilisés sur le site ne sont sources d’aucun rejet. 

Aucun produit dangereux n’est stocké sur le site. 

Les engins ne stationnent pas sur le lieu de travail en fin de journée, mais rejoignent le siège de la société. 
Aucun entretien et lavage des engins n’est réalisé sur le site. 

Le ravitaillement des engins de chantier est effectué au-dessus d’un bac mobile à fond plat. 

Des produits absorbants et neutralisants ainsi que le matériel nécessaire doivent être stockés dans les engins de 

chantier pour le traitement d’épanchement et de fuites susceptibles d’être à l’origine d’une pollution des eaux et des 

sols, dans l'attente de récupération des matériaux souillés par une entreprise spécialisée. Le personnel est formé à la 
conduite à tenir en cas de survenance d’un tel événement. 

Les produits récupérés en cas d’accident sont éliminés comme déchets dans les filières appropriées. 

L'exploitant rédige une consigne sur la conduite à tenir du personnel en cas de pollution accidentelle du sol avec 
des hydrocarbures. 

Le personnel est informé de cette consigne lors de son embauche. Des exercices de mise en œuvre de cette 

consigne sont périodiquement organisés par l’exploitant (au moins tous les 3 ans). 

ARTICLE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 
CARACTEÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

4.3.1. Identification des effluents 

L'activité ne génère pas d’effluent aqueux. 

4.3.1.1. Rejets dans le milieu naturel ou dans une station d’épuration collective 

Les seuls effluents présents sur le site sont les eaux pluviales. 

4.3.1.2. Rejets internes 

Sans objet 

4.3.1.3. Compatibilité avec les objectifs de qualité du milieu 

Le fonctionnement de l’installation est compatible avec les objectifs de qualité et de quantité des eaux visés au IV 

de l'article L. 212-1 du code de l'environnement. 
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4.3.2. Valeurs limites d’émission des eaux domestiques 

L'exploitation ne génère pas d’eaux domestiques. Les toilettes chimiques présent sur le site sont vidangés 
régulièrement. 

4.3.3. Eaux pluviales susceptibles d’être polluées 

Le site n’est pas source d’eaux pluviales polluées. 

TITRE 5 - DÉCHETS PRODUITS 

ARTICLE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

5.1.1. Limitation de la production de déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses 
installations pour : 

en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la 

conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi, diminuer les 

incidences globales de l'utilisation des ressources et améliorer l'efficacité de leur utilisation ; 

- assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l’ordre : 

a) la préparation en vue de la réutilisation ; 

b) le recyclage ; 

c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique : 

d) l'élimination . 

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l’environnement et la santé 

humaine, et des conditions techniques et économiques. L’exploitant tient alors les justifications nécessaires à 
disposition de l’inspection des installations classées. 

5.1.2. Conception et exploitation des installations d’entreposage internes des déchets 

Les déchets produits, présent dans l'établissement, avant leur orientation dans une filière adaptée, le sont dans des 
conditions ne présentant pas de risque de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une 

pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et 
l’environnement. 

En particulier, les aires d’entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur 

des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques 
souillées. 

5.1.3. Déchets gérés à l’extérieur de l’établissement 

L'exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à l’article L. 511-1 et 
L. 541-1 du code de l’environnement. 

Il s’assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les installations 
destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet. 

L'exploitant fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 

5.1.4. Déchets gérés à l’intérieur de l’établissement 
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A l'exception des installations spécifiquement autorisées, tout traitement de déchets dans l’enceinte de 

l'établissement est interdit. 

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des déchets non 

dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits qui ne sont pas des 

déchets sont interdits. 

5.1.5. Transport 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortant. Le contenu minimal des 

informations du registre est fixé en référence à l’arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres 
mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l’environnement. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à l’article R. 

541-45 du code de l’environnement. Les bordereaux et justificatifs correspondants sont tenus à la disposition de 

l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 541-49 à R. 
541-64 et R. 541-79 du code de l’environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au courtage de 

déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de l’inspection des 

installations classées. 

L’importation ou l’exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu'après accord des autorités 

compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 

concernant les transferts de déchets. 

5.1.6. Déchets produits par l’établissement 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont les suivants : 

  

  

  

  

Type de déchets Code des déchets | Nature des déchets Quantité maximum 

susceptible d’être présente 

Déchets non 15 01 02 Matières plastiques (film  étirable, | 1 m° 

dangereux emballages) 

15 01 03 Palettes de bois 1m 
17 04 05 Féraille 1m°         
  

TITRE 6 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES, DES VIBRATIONS 
ET DES ÉMISSIONS LUMINEUSES 

ARTICLE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

6.1.1. Aménagements 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de 

bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou 

la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans 

l’environnement par les installations relevant du livre V titre I du Code de l’Environnement, ainsi que les règles 

techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 

l’environnement par les installations classées sont applicables. 

Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence est effectuée un an au maximum après la mise en service de 

l’installation. Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997. Ces 

mesures sont effectuées par un organisme qualifié dans des conditions représentatives du fonctionnement de 

l'installation sur une durée d'une demi-heure au moins. 
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Une mesure des émissions sonores est effectuée aux frais de l’exploitant par un organisme qualifié, notamment à la 

demande du préfet, si l’installation fait l’objet de plaintes ou en cas de modification de l'installation susceptible 

d'impacter le niveau de bruit généré dans les zones à émergence réglementée. 

6.1.2. Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 

l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des 

articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l’environnement, à l’exception des matériels destinés à être utilisés à 

lextérieur des bâtiments visés par l’arrêté du 18 mars 2002 modifié, mis sur le marché après le 4 mai 2002, soumis 

aux dispositions dudit arrêté. 

6.1.3. Appareils de communication 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ..…) gênant pour 

le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d’incidents 

graves ou d’accidents. 

ARTICLE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

6.2.1. Valeurs Limites d’émergence 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux 

valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée. 

  

  

  

Niveau de bruit ambiant existant dans les | Emergence admissible pour la période allant de 7h à 22h, Émergence admissible pour la période allant de 

zones à émergence réglementée (incluant sauf dimanches et jours fériés 22 h à 7 h, ainsi que les dimanches et jours fériés 
le bruit de l'établissement) 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou égal à 6 dB(A) 4 dB(A) 

45 dB (A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)       
  

6.2.2. Niveaux limites de bruit en limites d'Exploitation 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les valeurs suivantes 

pour les différentes périodes de la journée : 
  

      

PÉRIODE DE JOUR PÉRIODE DE NUIT 
PÉRIODES Allant de 7h à 22h, Allant de 22hà7h, 

(sauf dimanches et jours fériés) (ainsi que dimanches et jours fériés) 

Niveau sonore limite admissible 70 dB(A) 60 dB(A)     
  

6.2.3. Tonalité marquée 

L'établissement n’est pas source de tonalité marquée. 

ARTICLE 6.3 VIBRATIONS 

En cas d'émission de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 

personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux 

vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire 

ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les 

installations classées. 

ARTICLE 6.4 ÉMISSIONS LUMINEUSES 
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De manière à réduire la consommation énergétique et les nuisances pour le voisinage, l’exploitant prend les 
dispositions suivantes : 

-les éclairages intérieurs des locaux sont éteints une heure au plus tard après la fin de l'occupation de ces locaux 

-Les illuminations des façades des bâtiments ne peuvent être allumées avant le coucher du soleil et sont éteintes au 

plus tard à 1 heure. 

Ces dispositions ne sont pas applicables aux installations d'éclairage destinées à assurer la protection des biens 
lorsqu'elles sont asservies à des dispositifs de détection de mouvement ou d'intrusion. 

L'exploitant du bâtiment doit s'assurer que la sensibilité des dispositifs de détection et la temporisation du 

fonctionnement de l’installation sont conformes aux objectifs de sobriété poursuivis par la réglementation, ceci afin 

d’éviter que l’éclairage fonctionne toute la nuit. 

TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

ARTICLE 7.1 GÉNÉRALITÉS 

7.1.1. Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 

qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à 

l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l’article L. 
511-1 du code de l’environnement. 

L’exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques. 

Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés. 

7.1.2. Localisation des stocks de substances et mélanges dangereux 

Aucune substance dangereuse définie selon le règlement 1272/2008 dit CLP n’est présente sur le site. 

7.1.3. Propreté de l'installation 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières 

dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les 
produits et poussières. 

7.1.4. Contrôle des accès 

Les installations sont fermées par un dispositif capable d’interdire l’accès à toute personne non autorisée. 

7.1.5. Circulation dans l'établissement 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont portées à la 
connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

7.1.6. Étude de dangers 

L'exploitant met en place et entretient l’ensemble des équipements mentionnés dans l’étude de dangers. 

L'exploitant met en œuvre l’ensemble des mesures d’organisation et de formation ainsi que les procédures 
mentionnées dans l’étude de dangers. 

ARTICLE 7.2 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

7.2.1. Intervention des services de secours 
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7.2.1.1. Accessibilité 

L'installation dispose en permanence d’un accès au moins pour permettre à tout moment l’intervention des services 

d’incendie et de secours. 

Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l’installation » une ouverture reliant la voie de desserte ou 
publique et l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l’entrée des engins de secours et leur mise 

en œuvre. 
Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l’installation stationnent sans occasionner de gêne pour 
l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à l’installation. 

7.2.1.2. Accessibilité des engins de secours à l’installation 

Une voie «engins » au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur l’installation et est positionnée de 

façon à ne pouvoir être obstruée par l'effondrement de tout ou partie de cette installation. 

Cette voie « engins » respecte les caractéristiques suivantes : 

- la largeur utile est au minimum de 6 mètres, la hauteur libre au minimum de 3,5 mètres et la pente 

inférieure à 15 % ; 

- dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres est 

maintenu et une surlargeur de S = 15/R mètres est ajoutée : 

- la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 KN avec un maximum de 130 KN par 

essieu ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum ; 

- chaque point du périmètre de l'installation est à une distance maximale de 60 mètres de cette voie : 
- aucun obstacle n'est disposé entre les accès à l'installation et la voie « engins ». 

En cas d'impossibilité de mise en place d'une voie « engins » permettant la circulation sur l'intégralité du 

périmètre de l'installation et si tout ou partie de la voie est en impasse, les quarante derniers mètres de la 
partie de la voie en impasse sont d'une largeur utile minimale de 7 mètres et une aire de retournement de 

20 mètres de diamètre est prévue à son extrémité. 

7.2.1.3. Déplacement des engins de secours à l’intérieur du site 

Pour permettre le croisement des engins de secours, tout tronçon de voie « engins » de plus de 100 mètres linéaires 

dispose d’au moins deux aires dites de croisement, judicieusement positionnées, dont les caractéristiques sont : 

- largeur utile minimale de 3 mètres en plus de la voie engin, 

- longueur minimale de 10 mètres, présentant a minima les mêmes qualités de pente, de force portante et de 

hauteur libre que la voie « engins ». 

7.2.1.4. Etablissement du dispositif hydraulique depuis les engins 

A partir de chaque voie « engins » ou « échelle » est prévu un accès à toutes les issues du bâtiment ou au moins à 

deux côtés opposés de l'installation par un chemin stabilisé de 1,40 mètres de large au minimum. 

7.2.2. Moyens de lutte contre l'incendie 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment : 

- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours : 
- d’un plan schématique sous forme de pancarte inaltérable apposée à chaque entrée de bâtiment conforme aux 

caractéristiques des plans d’intervention définies à la norme AFNOF X 80-070. 

-_ d'extincteurs répartis à l'intérieur de l'installation lorsqu'elle est couverte, sur les aires extérieures et dans les 

lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. 

Les agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées. 

- à l’extérieur du site d’un PI d’un diamètre nominal de 100 mmm existant (n° 8211). l'exploitant fournit une 

attestation garantissant sa conformité aux normes, son débit maximum à 1 bar (de pression résiduelle). 

Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fournir un débit suffisant et de fonctionner efficacement 

quelle que soit la température de l'installation et notamment en période de gel. L'exploitant s’assure de la 

17



vérification périodique et de la maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l’incendie conformément 

aux référentiels en vigueur. 

ARTICLE 7.3 DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS 

7.3.1. Installations électriques 

L'exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments justifiant que ses 

installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur. 

Les installations électriques sont entretenues en bon état et contrôlées après leur installation ou suite à modification. 

Elles sont contrôlées périodiquement par une personne compétente, conformément aux dispositions de la section 5 

du chapitre VI du titre II de livre II de la quatrième partie du code du travail relatives à la vérification des 
installations électriques. 

Les dispositions ci-dessus s’appliquent sans préjudice des dispositions du Code du Travail. 

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables. 

Les matériaux utilisés pour l’éclairage naturel ne produisent pas, lors d’un incendie, de gouttes enflammées. 

ARTICLE 7.4 DISPOSITIONS D’EXPLOITATION 

7.4.1. Surveillance de l’installation 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de l'installation, 

des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans l'installation et des 
dispositions à mettre en œuvre en cas d’incident. 

Les personnes étrangères à l'établissement n’ont pas l’accès libre aux installations. 

7.4.2. Travaux 

Dans les parties de l’installation recensées à l’article 7.1.1 et notamment celles recensées locaux à risque, les 

travaux de réparation ou d'aménagement ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis 

d'intervention » et éventuellement d'un « permis de feu » et en respectant une consigne particulière. Ces permis 

sont délivrés après analyse des risques liés aux travaux et définition des mesures appropriées. 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière sont établis et visés 

par l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une 

entreprise extérieure, le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière 

relative à la sécurité de l'installation, sont signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils 
auront nommément désignées. 

7.4.3. Vérification périodique et maintenance des équipements 

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et de lutte 

contre l’incendie mis en place ainsi que des éventuelles installations électriques et de chauffage, conformément aux 
référentiels en vigueur. 

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également 
mentionnées les suites données à ces vérifications. 

7.4.4, Consignes d'exploitation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées dans les 
lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

+ les contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou 

d'entretien de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté 
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l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de fumer dans les 
zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion 

l'interdiction de tout brûlage à l’air libre 

l'obligation du "permis d’intervention" pour les parties concernées de l'installation 

les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre pour 

l’emploi et le stockage de produits incompatibles 

les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation, 

les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances 
dangereuses 

les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 

services d'incendie et de secours, etc., 

l'obligation d’informer l’inspection des installations classées en cas d’accident. 

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 

INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 

  

ARTICLE 8.1 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À LA 

RUBRIQUE N° 2517 (TRANSIT DE PRODUITS MINÉRAUX OU DE 

DÉCHETS NON DANGEREUX INERTES) 

8.1.1. Conditions d’admission 

8.1.1.1. Déchets admissibles 

Les seuls déchets admissibles sont les déchets inertes énumérés dans l’annexe 2, issus exclusivement, directement 

ou indirectement, des chantiers et des industries du bâtiment et des travaux publics et des carrières. 

Il est notamment interdit de recevoir sur le site : 

les déchets d’amiante lié à des matériaux inertes ou contenant de l’amiante provenant : 

— du démantèlement d’installations techniques (calorifugeage de tuyauteries, isolant, euve..…), 

— de démolition conformément à la circulaire n°97-15 du 9 janvier 1997, 

les déchets inertes provenant du process d'installations classées pour la protection de l’environnement, à 

l’exception des matériaux provenant de l’exploitation de carrières ou de l’industrie du bâtiment ou des 
travaux publics, 

les déchets n’ayant pas le caractère inerte, 

les matériaux contenant du bitume, 

les terres contaminées et celles présentant une présomption de contamination: 

les déchets liquides ou dont la siccité est inférieure à 30 %, 

les déchets dont la température est supérieure à 60°C, 

les déchets non pelletables, 

les déchets pulvérulents, à l'exception de ceux préalablement conditionnés ou traités en vue de prévenir 

une dispersion sous l’effet du vent. 

Le caractère inerte est mesuré avec les tests en annexe 1 du présent arrêté, qui indique les valeurs maximales ne 

devant pas être dépassées. 

Il est interdit de procéder à une dilution ou à un mélange des déchets dans le seul but de satisfaire aux critères 

d’admission. 

8.1.2. Document préalable 

Avant la livraison ou avant la première d’une série de livraisons d’un même déchet inerte, l’exploitant demande au 

producteur des déchets un document préalable indiquant : 

le nom et les coordonnées du producteur des déchets et, le cas échéant, son numéro SIRET, 

lorigine des déchets, 
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+ le libellé ainsi que le code à six chiffres des déchets, en référence à la liste des déchets figurant à l’annexe 

Il de l’article R.541-8 du code de l’environnement (la liste des déchets admissibles et leur code sont 

précisés en annexe 2), 

+ les quantités de déchets concernées. 

Le cas échéant, sont annexés à ce document, les résultats de l’acceptation préalable mentionnée au point 8.1.3 ; 

Ce document est signé par le producteur des déchets et les différents intermédiaires le cas échéant (dont les 

transporteurs). 

La durée de validité du document précité est d'un an. 

Le document préalable est conservé par l’exploitant pendant au moins trois ans et est tenu à la disposition de 

l'inspection des installations classées. 

8.1.3. Procédure d’acceptation préalable 

En cas de présomption de contamination des déchets, c’est-à-dire lorsque les déchets proviennent d’un site reconnu 

contaminé, ou dès lors qu’ils ont été au contact de sources potentiellement polluantes (citernes d’hydrocarbures, 

activités passées en surface à caractère polluant...), ou en cas de déchets énumérés dans l’annexe 2 provenant de 

sites contaminés (chantier du bâtiment et des travaux publics sur lequel une pollution, quelle qu’en soit la nature, a 

été identifiée), et avant leur arrivée sur le site, le producteur des déchets effectue une procédure d'acceptation 

préalable afin de disposer de tous les éléments d'appréciation nécessaires sur la possibilité de stocker ces déchets 

sur le site. 
Cette acceptation préalable contient a minima une évaluation du potentiel polluant des déchets par un essai de 

lixiviation pour les paramètres définis à l'annexe 1 et une analyse du contenu total pour les paramètres définis dans 

la même annexe. Le test de lixiviation à appliquer est le test normalisé NF EN 12 457-2. Seuls les déchets 

respectant les critères définis en annexe 1 peuvent être admis. 

8.1.4. Contrôle d’admission 

Tout déchet admis fait l’objet d’une vérification des documents d'accompagnement. 

Un contrôle visuel et olfactif des déchets est réalisé lors du déchargement du camion afin de vérifier l'absence de 

déchets non autorisés. 
En cas de doute, l’exploitant suspend l’admission et la subordonne aux résultats de la procédure d’acceptation 

préalable. Le déversement direct de la benne du camion de livraison est interdit sans vérification préalable du 

contenu de la benne et en l’absence de l’exploitant ou de son représentant. 

Pour le cas de déchets interdits qui pourraient être présents en faibles quantités et aisément séparables, l’exploitant 

doit prévoir des bennes intermédiaires qui accueilleront ce type de déchets dans la limite de 10 m°. Les déchets 
recueillis (bois, plastiques, emballages.) sont ensuite dirigés vers des installations d’élimination adaptées dûment 

autorisées. 

8.1.5. Accusé de réception et refus de déchets 

En cas d’acceptation des déchets pour chaque chantier et pour chaque type de déchets, l’exploitant délivre un 

accusé de réception au producteur des déchets sur lequel sont mentionnés, a minima : 

+ __ le nom et les coordonnées du producteur des déchets, 

+ __ le nom et l’adresse du transporteur, 

+ le libellé du déchet ainsi que le code à six chiffre des déchets, en référence à la liste des déchets figurant à 

l’annexe II de l’article R. 541-8 du code de l’environnement, 

+ la quantité de déchets admise, 

+ __ les dates de début et fin de chantier, 

+ la date et l’heure de l’accusé réception. 

En cas de refus, l’inspection des installations classées est informée, sous la forme d’un récapitulatif mensuel 

adressé en début de mois, des caractéristiques suivantes du ou des lot(s) refusé(s) : 

+ la date et heure du refus, 

+ les caractéristiques et les quantités de déchets refusées, 

+ l’origine des déchets, 

+ __ le motif de refus d’admission, 

+ le nom et les coordonnées du producteur des déchets , 

le libellé des déchets ainsi que le code à six chiffre des déchets, en référence à la liste des déchets figurant à 

annexe II de l’article R. 541-8 du code de l’environnement, 

+ le nom et l’adresse du transporteur, 
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+ le numéro d’immatriculation du véhicule. 

Pour ce faire, l'exploitant tient un registre de refus comportant les éléments mentionnés dans le paragraphe 

précédent. 

En cas de refus, le déchet est alors rechargé dans le véhicule d’origine et évacué du site immédiatement. 

L'exploitant rédige une consigne traitant des cas de refus de déchets. Cette consigne doit prévoir l’information du 

producteur de déchet, le retour immédiat du déchet vers ledit producteur ou l’expédition vers un centre de 

traitement autorisé. 

8.1.6. Registre d’admission 

L'exploitant tient à jour un registre d’admission, éventuellement sous format électronique, dans lequel il consigne 

pour chaque chargement de déchets présenté : 

+ __ la date et l'heure de réception, 

+ l'origine, la nature et la masse des déchets, 

+ la référence du document préalable cité au point 8.1.2, 

+ l'identité du transporteur, 

* le numéro d'immatriculation du véhicule, 

* la référence permettant de localiser la zone où les déchets ont été mis en remblais sur la carrière, 

+ le résultat du contrôle visuel et, le cas échéant, de la vérification des documents d'accompagnement, 

+ le cas échéant, le motif de refus d'admission. 

Ce registre, ainsi que l’ensemble des documents concernant l’acceptation préalable et la réception ou le refus du 

déchet, sont conservés pendant toute la durée d’autorisation de la carrière et a minima jusqu’à la survenance du 

procès-verbal de récolement du site. 

  

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

ARTICLE 9.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

9.1.1. Principe et objectifs du programme d’auto surveillance 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l’exploitant définit 

et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit 

programme d’auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour 

tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, 

et de leurs effets sur l’environnement L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l’inspection des 

installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris 

les modalités de transmission à l'inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de 

paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l’environnement, 

ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto surveillance. 

9.1.2. Mesures comparatives 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des 

dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence de 

dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles 

existent, par un organisme extérieur différent de l’entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du 

programme d’auto surveillance. Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère chargé de l’inspection des 

installations classées pour les paramètres considérés. 

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l’inspection des installations 

classées en application des dispositions des articles L. 514-5 et L. 514-8 du code de l’environnement. 

Conformément à ces articles, l'inspection des installations classées peut, à tout moment, réaliser ou faire réaliser 

des prélèvements d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sol et des mesures de niveaux sonores. Les frais 

de prélèvement et d'analyse sont à la charge de l'exploitant. Les contrôles inopinés exécutés à la demande de 
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l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substituer aux mesures 
comparatives. 

ARTICLE 9.2 MODALITÉS D’EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO 

SURVEILLANCE 

9.2.1. Auto surveillance des émissions atmosphériques canalisées ou diffuses 

L'exploitant réalise tous les ans une analyse des retombées de poussières dans l’environnement. 

9.2.1.1. Mesure de l’impact des rejets atmosphériques sur l’environnement 

L'exploitant adresse tous les ans à l'inspection des installations classées un bilan des résultats de mesures de 

retombées de poussières, avec ses commentaires, qui tiennent notamment compte des conditions météorologiques, 

des évolutions significatives des valeurs mesurées, des niveaux de production et des superficies susceptibles 

d'émettre des poussières. 

La fréquence des mesures de retombées de poussières est au minimum trimestrielle. Cette périodicité peut être 

aménagée en fonction des conditions climatiques locales (vitesse moyenne et directions des vents dominants 

saisonniers, pluviométrie, ensoleillement). 

9.2.2. Suivi des déchets 

L'exploitant tient à jour le registre des déchets prévu par l'arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres 

mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l'environnement 

Le registre peut être contenu dans un document papier ou informatique. Il est conservé pendant au moins trois ans 

et tenu à la disposition des autorités compétentes. 

9.2.3. Auto surveillance des niveaux sonores 

Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence est effectuée un an au maximum après notification du présent 

arrêté. Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997. Ces mesures 

sont effectuées par un organisme qualifié dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation sur 

une durée d'une demi-heure au moins. 

Une mesure des émissions sonores est effectuée aux frais de l’exploitant par un organisme qualifié, notamment à la 

demande du préfet, si l’installation fait l’objet de plaintes, en cas de modification de l'installation susceptible 

d'impacter le niveau de bruit généré dans les zones à émergence réglementée et a minima tous les trois ans. 

ARTICLE 9.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

9.3.1. Bilan de l’auto surveillance des déchets 

L'exploitant déclare chaque année au ministre en charge des installations classées les déchets dangereux et non 

dangereux conformément à l’article 9.2.2.1. 

9.3.2. Analyse et transmission des résultats des mesures de niveaux sonores 

Les résultats des mesures réalisées en application de l’article 9.2.3 sont transmis au préfet dans le mois qui suit leur 

réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

ARTICLE 9.4 BILANS PÉRIODIQUES 
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9.4.1. Rapport annuel 

Une fois par an, l’exploitant adresse à l’inspection des installations classées un rapport d’activité comportant une 

synthèse des informations prévues dans le présent arrêté ainsi que, plus généralement, tout élément d’information 
pertinent sur l’exploitation des installations dans l’année écoulée. 

TITRE 10 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS-PUBLICITÉ- 
EXÉCUTION 

10.1.1. Mesures de publicité 

° Un extrait du présent arrêté, énumérant les conditions auxquelles l’autorisation est accordée, sera affiché à la 

mairie pendant une durée minimum d’un mois avec mention de la possibilité pour les tiers de consulter sur 
place le texte des prescriptions ; 

Procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du maire. 

Le même extrait sera publié sur le site internet de la préfecture pour une durée identique. 

°__ Un extrait du présent arrêté, énumérant les prescriptions susvisées auxquelles l’installation est soumise, sera 
affiché en permanence de façon visible dans l’établissement par les soins de l’exploitant. 

+ Un avis sera inséré, par les soins du préfet et aux frais de l’exploitant, dans deux journaux locaux ou 

régionaux, diffusés dans tout le département. 

10.1.2. Droits des tiers 

Les droits des tiers sont expressément réservés 

10.1.3. Sanctions 

Faute par l’exploitant de se conformer aux textes réglementaires en vigueur et aux prescriptions 

précédemment édictées, il sera fait application des sanctions administratives et pénales prévues par le 
code de l’environnement, livre V, titre ler. 

10.1.4. Délais et voies de recours 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré auprès du Tribunal administratif de Lyon: 

*__ par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision 
leur a été notifiée. 

*__ par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison 

des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts 

mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai de 4 mois à compter de la publication ou de 
l'affichage de la présente décision. 

Toutefois, si la mise en service de l’installation n’est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage de 

ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu’à l'expiration d’une période de six mois après cette mise 
en service. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une 

installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette 

installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction 
administrative. 
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10.1.5. Exécution 

Le préfet, secrétaire général de la préfecture, préfet délégué pour l'égalité des chances, la directrice départementale 

de la protection des populations et la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement, en 

charge de l’inspection des installations classées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de veiller à l’exécution 
du présent arrêté, dont une copie sera adressée : 

- au maire de CHASSIEU, chargé de l’affichage prescrit à l’article 10,1,1 du présent arrêté, 

aux conseils municipaux de CHASSIEU, BRON, VAULX-EN-VELIN, DECINES-CHARPIEU, GENAS, 
SAINT-PRIEST, 

- au directeur du service départemental d'incendie et de secours, 

- au directeur de la sécurité et de la protection civile, 

- au directeur départemental des territoires 

- au délégué départemental de l’agence régionale de santé, 

- au commissaire enquêteur, 

- à l'exploitant. 

Lyon, le 09 MA) 2817 

Le Préfet, 

  

    réfet, 
La Sous-Préfètk/lchargée de mission 

Secrétaire Géhérale Adjointe 

Amel HAFID 
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ANNEXE 1 : 

CRITÈRES D’ADMISSION POUR LES DÉCHETS INERTES SOUMIS A LA PROCÉDURE 
D'ACCEPTATION PRÉALABLE 

1. Paramètres à vérifier lors du test de lixiviation et valeurs limites à respecter 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      

Paramètres Valeur limite à respecter exprimée en mg/kg de matière sèche 

As 0 
Ba | 20 

BR 0.04 | Co 

Cri 0.5 | 
| nn , ——_—__ 

Hg oo L 0.01 _ ‘ 

[Mo | 05 . 
Ni 08 

/ Pb # 0.5 

sb 006 L 
Se RS a 0.1 | 

| Zn | 4 

Fluorures LL L 0 Co 

Chlorures EE | de 800 | 

{Suites (969 1 000 
Eu fie shénais 1 

COT sur éluat (**) LL 500* . oo 

.FS (faction soluble) (4%) 4000   
  

® Si le déchet ne respecte pas cette valeur pour le sulfate, il peut être encore jugé conforme aux critères d’admission si la 

lixiviation ne dépasse pas les valeurs suivantes : 1500 mg/I à un ratio L/S=0,1 1/kg et 6 000 mg/kg de matière sèche à un ratio 

L/S=10 1/Kg. 11 est nécessaire d’utiliser l’essai de percolation NF CEN/TS 14405 pour déterminer la valeur lorsque L/S=0,1 

lkg dans les conditions d’équilibre initial : la valeur correspondant à L/S=10 l/kg peut être déterminée par un essai de 
lixiviation NF EN 12457-2 ou par un essai de percolation NF CEN/TS 14405 dans des conditions approchant l’équilibre local. 

(? Si le déchet ne satisfait pas à la valeur limite indiquée pour le carbone organique total sur éluat à sa propre valeur de pH, il 

peut aussi faire l’objet d’un essai de lixiviation NF EN 12457-2 avec un pH compris entre 7,5 et 8.0. Le déchet peut être jugé 

conforme aux critères d'admission pour le carbone organique total sur éluat si le résultat de cette détermination ne dépasse pas 
500 mg/kg de matière sèche. 

(7? Si le déchet ne respecte pas au moins une des valeurs fixées pour le chlorure, le sulfate ou la fraction soluble, le déchet peut 

être encore jugé conforme aux critères d’admission s’il respecte soit les valeurs associées au chlorure et au sulfate, soit celle 
associée à la fraction soluble. 
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2 Paramètres à vérifier pour le contenu total et valeurs limites à respecter 

  

  

    

    

  

    

Paramètres Valeur limite à respecter, exprimée en mg/kg de déchet sec 

COT (Carbone organique total) 30 000 es) 

BTEX (Benzène, toluène, éthylbenzène et xylènes) En 6 a _ 

PCB (Byphényls polyclorés 7 congénères) de 1 

Hydrocarbures (C10 à C40) — 500 
HAP (Hydrocarbures aromatiques polycycliques) 50 a |     
  

(**) Une valeur limite plus élevée peut être admise, à condition que la valeur limite de 500 mg/kg soit respectée pour le COT sur 
éluat, soit au pH du sol, soit pour un pH situé entre 7,5 et 8,0. 

VU POUR TRE ANMEXÉ À L'ARRÊTÉ 
PRÉFECTORAL DU 09 MAI 207 

  

Amel HAFID 
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ANNEXE 2 

LISTE DES DÉCHETS ADMISSIBLES 

  LISTE DES DÉCHETS ADMISSIBLES EN PROVENANCE DE CARRIÈRES ET DE L'INDUSTRIE DU 

BÂTIMENT ET DES TRAVAUX PUBLICS 
  

  

  

  

  

  

    

CODE 
CHAPITRE DE LA LISTE DES | (art. R. 541-8 

DÉCHETS du code de DESCRIPTION RESTRICTIONS 
(art. R. 541-8 du code de l’environnement) |l’environneme 

nt) 

17. Déchets de construction et de 170101 lBétons 
démolition 

17. Déchets de construction et de : 

démolition 170102 Briques [Uniquement déchets de construction et 

17. Déchets de construction et de 170103 [Muileseticéramiques de démolition triés (1) 
démolition 

17. Déchets de construction et de Mélange de béton, briques 
ue ris 170107 |. ne 

démolition tuiles et céramiques 

JA l'exclusion de la terre végétale, de la 

17. Déchets de construction et de [Terres et pierres (y compristourbe, et des terres et pierres provenant 
RES 170504 |, : ne 

démolition déblais) de sites contaminés. 

Provenant uniquement de déchets de 

20. Déchets municipaux 200202 [Terres et pierres artist éerpans, à Paselusion de 
terre végétale et de la tourbe.     

  1)   Les déchets de construction et de démolition triés mentionnés dans cette liste et contenant en faible quantité 

d’autres types de matériaux tels que des métaux, des matières plastiques, du plâtre, des substances organiques, du bois, du 
caoutchouc, etc, peuvent également être admis dans l'installation.   
  

VY POUR ETRE ANNEXE 
PRÉFECTON 1 

À L'ARRÊTÉ 

  

Amel HAFID 
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